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Réunion du 15 avril 2024 
 
 
Président : M. Edouard DELAMOTTE  
 
 
Présents : MME Patricia ARNOUX, MM. Alain BROCHE, Claude COLOMBO, Gilles ERMANI, 
Bernard JAMMES, Pierre LAFON, Julien LANDUCCI, Francis MAGGI 
 
 

MODALITES DE RECOURS 
  
Conformément aux dispositions des articles 188 et 190 des Règlements Généraux 
de la F.F.F., les décisions du Comité de Direction sont susceptibles d’Appel à la 
Ligue Méditerranée de Football. 
 

**** 
 
18h30, début des travaux. 
 
VŒUX 
Le Président et les membres du Bureau Exécutif présentent leurs vœux de prompt 
rétablissement à M. Stéphane SANITAS, arbitre du DCA. 
 
FINANCES 
- L’Amicale des Educateurs Football Côte d’Azur sollicite une aide financière de 2 000€ afin 
de couvrir les frais engagés dans le cadre de leur action dans les quartiers de la Ville de 
Nice ainsi qu’une aide de 500€ pour la réalisation d’un colloque sur la violence qui se tiendra 
le 22 juin 2024 à Villeneuve-Loubet. 
A l’unanimité, le Bureau accorde ces aides. 
 
TRESORERIE  
Le Trésorier, M. Bernard JAMMES, fait le point sur le règlement du relevé intermédiaire du 
compte arrêté au 15 mars 2023. Conformément aux stipulations de l’article 48 des 
Règlements Sportifs du DCA, les clubs retardataires, ont été informés individuellement, 
afin de régulariser leur situation. 
 
AFFAIRES COURANTES 
Mme Schéhérazade ZEBICHE, dirigeante à l’ES Baous, a effectué un signalement sur la 
plate-forme de la FFF et adressé un courrier au DCA concernant le comportement d’un 
arbitre. Le Bureau Exécutif transmet ce dossier à la Commission Départementale des 
Arbitres pour suite à donner.  
 
COMPETITIONS 
- Le Bureau Exécutif, valide les propositions faites par les Commissions des Coupes et des 
Championnats concernant les sites et les dates des finales départementales à savoir : 
Finales des Coupes Côte d’Azur les 1 et 2 juin 2024 à Saint-Jean-Cap-Ferrat.  
Finales des Championnats les 8 et 9 juin 2024 à Cap d’Ail ; 
- Les membres du Bureau Exécutif, présents lors des finales départementales des Festivals 
U12 et U13, tiennent à féliciter les Commissions Technique et Féminisation pour leur 
prestation lors de ces manifestations. Ils ont pu noter la sportivité, la convivialité et le bon 
comportement des équipes participantes, en résumé, une journée pleine de réussite. 
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VIE DES CLUBS 
L’Association Omnisports de Tourrette-Levens, conformément aux dispositions de l’article 
39 ter des Règlements Généraux de la FFF, décide que sa section Football quittera de 
manière anticipée, à compter de la saison prochaine, le Groupement Jeunes et Féminines 
A O Tourrette-Levens, Levens et Falicon. 
Le Bureau exécutif prend acte de cette décision et demande à l’AO Tourrette-Levens 
d’effectuer cette procédure via Footclubs. 
 
COUPE DE FRANCE 
Le Comité Exécutif de la FFF, à la suite de la proposition de la Commission Fédérale de la 
Coupe de France informe que la Ligue de Méditerranée au terme du 6ème tour de la Coupe 
de France 2024/2025, aura 6 clubs qualifiés, hors clubs de L1 et L2,  
 
CALENDRIER REUNIONS DU COMITE DE DIRECTION 
La prochaine réunion du Comité de Direction du DCA est fixée : 
- Le lundi 13 mai 2024 à 18 h. Initialement prévue le 6 mai, cette réunion est retardée au 
13, compte tenu d’une convocation relative aux contrats d’objectifs le 6 mai à la Ligue. 
 
UNSS 
Comme chaque année, l’UNSS 06 organise, un tournoi mixte destiné aux élèves de 6ème et 
5eme, le mercredi 29 mai 2024 au Complexe Sportif de la Lauvette.  
Cette manifestation sportive a pour objet de sensibiliser les élèves, sur divers sujets, dans 
le cadre d’un parcours citoyen.  
Le District de la Côte d’Azur, sera partenaire de cette journée qui rassemblera des filles et 
des garçons des collèges de Nice Est et Nice Ouest ainsi que certain de Cagnes-sur-Mer et 
d’Antibes. 
 
RECOMPENSES DU DCA PROMOTION 2023  
M. Pierre LAFON indique qu’un courrier a été adressé aux clubs du DCA afin qu’ils nous 
adressent leurs propositions de récompenses pour la saison 2023/2024. La date limite 
d’envoi au DCA est arrêtée au 15/06/2024. 
 
AGENDA 
- Finales des Coupes Côte d’Azur 01 et 02 juin 2024 à Saint-Jean-Cap-Ferrat ;  
- Finales championnats Côte d’Azur, 08 et 09 juin 2024 à Cap-d’Ail ;  
- AG LFA + FFF du 07 au 09 juin 2024 dans les Landes ;  
- AG d’Eté de la LMF le 15 juin 2024 à Vitrolles ;  
- AG Elective du District le mardi 02 juillet 2024 à Nice, UFR STAPS ; 
- AG d’Eté du District le samedi 07 septembre 2024 à Tourrette-Levens. 
 
La séance est levée à 21h00. 
 
 
Le Président,                                                               Le Secrétaire de séance, 
M. Edouard DELAMOTTE.                                              M. Francis MAGGI. 
 


